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[bookmark: _Hlk529792943]1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant :
· d’aborder l’étude des disciplines optique et optométrique en utilisant l’outil mathématique ;
· de résoudre des problèmes associés à des systèmes optiques complexes ;
· d’aborder les instruments optiques (loupes, systèmes de Galilée et Kepler…) ;
· d’acquérir des connaissances en technologie optique pour déterminer l’équipement adéquat aux besoins du bénéficiaire et d’identifier des signes d’intolérance à l’équipement porté.

2. 	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En optique
· résoudre des problèmes portant sur des situations relatives à l’optique et à des systèmes optiques en appliquant les règles de calcul, les formules et les lois pertinentes sur le plan opératoire et valider les résultats obtenus par une méthode de contrôle ;
· décrire les caractéristiques de la lumière dans un phénomène optique.
2.2. Titre pouvant en tenir lieu
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Optique », code n° 91 43 03 U34 D3, classée dans l’enseignement supérieur de type court.



3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
· de résoudre des problèmes complexes portant sur des situations relatives à des systèmes optiques en appliquant les règles de calcul, les formules et les lois pertinentes sur le plan opératoire et de valider les résultats obtenus par une méthode de contrôle ;
· de décrire et de proposer un instrument d’optique, de justifier son choix en fonction de ses caractéristiques et son mode d’utilisation, de calculer les grandeurs d’images, les champs, le pouvoir séparateur et la clarté ;
· de proposer des solutions optiques en fonction des besoins visuels du patient en suivant l’évolution technologique.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants:
· le niveau d’organisation et de dextérité : la capacité d’organisation de l’environnement spatial et matériel propre au soin, la maitrise gestuelle et du timing,
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques pour former un ensemble organisé,
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes/modèles,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et démarches en les intégrant dans son analyse, son argumentation, sa pratique ou la recherche de solutions,
· le niveau d’autonomie : la capacité à faire preuve d’initiatives démontrant une réflexion personnelle basée sur une exploitation des ressources et des idées en interdépendance avec son environnement.

4.	PROGRAMME
L'étudiant sera capable :
4.1. Optique instrumentale
· de construire, pour les instruments utilisés dans la profession : loupes, oculaires, lunettes … :
· le faisceau utile, les champs, moyen et total, de pleine lumière et de contour, les diaphragmes d’ouverture et de champ, les pupilles et les lucarnes ainsi que la latitude de mise au point,
· de définir et de calculer dans les différents cas traités ci-dessus : le grossissement, la puissance, la latitude de mise au point, la clarté, la limite de résolution, et le cas échéant les grossissements résolvant et optimum,
· de distinguer pouvoir séparateur et acuité visuelle,
· de définir et de construire la profondeur de champ d’un instrument « objectif ».
4.2. Séminaire d’Optique géométrique
face à de situations problèmes rencontrées en optométrie et en contactologie,
· d’énoncer et de calculer les caractéristiques essentielles des systèmes optiques étudiés en lentille de contact ;
· de calculer et de construire des images ainsi que déterminer les caractéristiques des rayons lumineux au travers des systèmes optiques (prismes en lunetterie, dioptres et lentilles …) ;
· de justifier la méthode de résolution des problèmes mise en œuvre.

4.4. Laboratoire de technologie optique
face à des situations en optométrie, en disposant de l’équipement, des instruments et du matériel requis,
· de conseiller un équipement ;
· de lire et d’interpréter tout type d'ordonnance en fonction de la demande et des besoins du patient, ce qui implique une analyse de la prise en charge afin de conseiller un équipement adéquat ;
· en ce qui concerne les différents types de verres bifocaux, trifocaux, progressifs et dégressifs (de proximité) :
· de décrire les caractéristiques optiques,
· de définir les puissances, d'expliquer et de réaliser leurs mesures et leur contrôle,
· de vérifier les prises de mesure, les impératifs de centrage,
· d'argumenter le choix d’un équipement en fonction des avantages et inconvénients, de la prescription, de l'utilisation, des besoins du patient …,
· de suivre l’évolution technologique des différents types de verres.



5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT 
Pour l’activité d’enseignement de « Séminaire d’optique géométrique », il est recommandé de ne pas constituer des groupes qui dépassent vingt étudiants.
Pour l’activité d’enseignement de « Laboratoire de technologie optique », il est recommandé de ne pas dépasser trois étudiants par poste de travail. 

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	Nombre de périodes 

	Optique instrumentale
	CT
	B
	15

	Séminaire d’Optique géométrique
	CT
	F
	15

	Laboratoire de technologie optique
	CT
	S
	10

	7.2. Part d’autonomie
	P
	10

	Total des périodes
	
	50

	ECTS
	
	5
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